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Cette contribution prend appui sur
plusieurs recherches principalement
consacrées aux sujets suivants†: les
solidarités au sein de la famille, les
réseaux de fréquentation dans l’entou-
rage, l’évaluation des parcours de vie
et des différents groupes d’âge†

1. Dans
les situations étudiées, la pluralité des
engagements tenus ou tentés par les
individus au cours du temps manifeste
leur volonté d’exercer des responsabi-
lités auprès d’autrui et, simultané-
ment, leurs souhaits d’actions qui
soient source de réalisation de soi.
Diverses contraintes vont cependant
entraîner des tensions qui conduisent à
hiérarchiser, à temporiser et parfois à
éliminer les projets envisagés ou ceux
pour lesquels les personnes ont été
sollicitées. De telles confrontations
entre les souhaits d’engagement et les
souhaits ou les impositions de désen-
gagement sont plus fréquemment
énoncées par la population féminine.
La majorité des analyses qui suivent
mettent en situation les conflits entre

les divers engagements pour les
femmes. Pour autant, les hommes sont
eux aussi aux prises avec la pluralité
des engagements, et l’analyse des
régulations sociales et familiales méri-
terait d’être approfondie en ce sens.

La pluralité des engagements de
proximité est analysée ici en souli-
gnant la tendance à l’occultation ou à
la déqualification de ces formes
d’engagement. Sont également inter-
rogés les processus qui conduisent
certaines personnes à faire retour
vers «†la sphère privée†» en se désen-
gageant des actions plus collectives.
Ce questionnement prend en compte
trois points†: les engagements de
proximité dans leurs usages et leurs
niveaux de visibilité; les tensions
entre engagement et désengagement
dans les moments de transitions de
fin de carrière et de début de retraite;
et le sens de la responsabilité à
l’égard d’autrui que les engagements
privés et collectifs mettent en jeu.

Les engagements de proximité :
une visibilité incertaine

Entendu au sens du militantisme,
l’engagement paraît souvent devoir
être restreint aux actions collectives
organisées, voire à la défense d’une
cause publique. Cette perspective ne
sera pas retenue ici dans la mesure où
les études de référence concernent
plus précisément les engagements
pratiqués au quotidien. La sphère
retenue est celle de la proximité au
sens du réseau des personnes consi-
dérées comme faisant partie des
proches et au sens de la distance spa-
tiale. Cette proximité conjugue ainsi
le privé et le public, au sein de plu-
sieurs collectifs d’appartenance entre
famille, voisinage, amis, associations,
etc. L’interdépendance entre public et
privé peut sembler évidente pour avoir
été analysée par plusieurs sociologues
et l’on peut rappeler, entre autres, les
travaux d’Agnès Pitrou (notamment
l’article intitulé «†Le mythe de la
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famille et du familial†», 1996) ainsi
que le récent ouvrage que Florence
Weber et al. (2003) consacrent à l’étude
des «†charges de famille†». Néanmoins,
pour nombre de sociologues encore,
parler d’engagement se limite à traiter
de «†la chose publique†». En témoi-
gnent le récent symposium consacré
aux «†Engagements de proximité†»
(Roux et al., 2003) et les débats soule-
vés par les engagements auprès des
proches, entendus comme «†dévoue-
ments†» et expression de sentiments,
«†le travail de l’amour†» au naturel en
quelque sorte. L’usage même du mot
engagement est alors récusé pour tout
ce qui concerne les affaires de famille,
d’amitié, etc. Suivant le même pro-
cédé de réduction, les formes de l’en-
gagement dans le travail professionnel
sont principalement associées au mili-
tantisme syndical (qui peut être une
simple adhésion) et aux activités des
comités d’entreprise. Par contre, les
dimensions d’engagement comprises
dans l’activité elle-même, particulière-
ment fortes dans les services et là où
les dynamiques relationnelles sont
fondamentales, sont plus rarement et
plus difficilement lues comme des
engagements véritablement choisis.
Les recherches menées sur les emplois
de proximité (Dussuet, 2002) et sur les
soins à domicile par exemple (Cognet,
2002) rendent bien compte des enga-

gements personnels et sociaux de ces
salarié(e)s, bien au-delà des normes de
l’activité professionnelle aussi bien
dans les pratiques que dans les temps
passés auprès des personnes aidées.
La responsabilité envers autrui y est
présentée comme un engagement fort,
certes contraint par les conditions de
vie des personnes aidées et les condi-
tions de travail, mais néanmoins déli-
bérément choisi. Cette analyse est
aussi retenue par Stéphanie Gaudet et
Johanne Charbonneau (2003) lors-
qu’elles montrent comment les jeunes
femmes montréalaises définissent et
pratiquent leurs engagements au sein
des réseaux de proximité y compris
auprès de leurs collègues en milieu de
travail, «†milieu de travail [qui] repré-
sente une sphère privilégiée et inédite
leur permettant d’intégrer quotidien-
nement leur souci de responsabilité
sociale†». Nous retrouvons des posi-
tionnements de ce type chez les per-
sonnes en fin de carrière et en début de
retraite que nous présenterons dans les
points suivants.

Sur un autre plan, nombre de tra-
vaux consacrés à l’engagement sem-
blent assez peu prendre en compte les
effets des pratiques privées sur les
formes plus organisées des pratiques
collectives. Ces engagements collec-
tifs et leur diversité nous paraissent
pourtant devoir être analysés en tenant
compte des engagements privés et
semi-privés qui peuvent restreindre les
investissements collectifs et, égale-
ment, contribuer à les configurer selon
les différents événements et les
moments des parcours de vie. Par
ailleurs, les travaux traitant du militan-
tisme analysent rarement les engage-
ments moins formalisés, ceux qui ne
donnent pas lieu à la mise en associa-
tion déclarée qui leur assurerait une
reconnaissance collective et une cer-
taine visibilité publique. Cependant,
plusieurs recherches ont montré quand

et comment les femmes ont pu avoir
accès aux places publiques au sein des
organisations syndicales et politiques,
généralement sous le contrôle des diri-
geants, et différemment selon les
périodes socio-historiques (Jenson,
1993). Les contenus et les formes de
ces engagements ont connu diverses
fortunes au cours du temps, si l’on
songe par exemple aux groupes fémi-
nins constitués au sein des organisa-
tions ouvrières et à leur disparition
progressive (Loiseau, 1996).

Plusieurs recherches cependant
prennent en considération les engage-
ments de proximité outre ceux qui
s’exercent dans les réseaux de la
parenté. Comme le soulignent
Johanne Charbonneau et Philippe
Estèbe (2001) en introduction à un
ouvrage consacré à la responsabilité,
on peut remarquer la prédominance
des travaux des chercheurs canadiens
dans l’approche de type sociétale tan-
dis que les recherches menées en
France se situent plus fréquemment
sur le plan des engagements les plus
institutionnalisés. Les recherches
consacrées aux mouvements de soli-
darité et d’entraide au plan local, ou
de luttes dans les quartiers et parfois
à une plus grande échelle, mettent en
évidence la volonté de maintien de
«†la proximité avec la cause†» et, pour
partie, le refus des rôles d’autorité et
de pouvoir, y compris dans les direc-
tions d’associations par exemple.
Enquêtant auprès de jeunes femmes
militantes, Anne Quéniart et Julie
Jacques (2002) montrent également
la multimilitance et la quotidienneté
de leurs mobilisations. Elles souli-
gnent leur prise de distance avec
«†l’identité collective de l’association
[et] la valorisation de l’authenticité
aux dépens de la fidélité†». Ces atti-
tudes privilégient les engagements
informels et font contraste avec l’es-
prit d’appartenance parfois partisan,
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voire d’embrigadement, des engage-
ments les plus formalisés. Mais, pour
partie, ces postures contribuent à
l’invisibilisation des engagements
d’adhérent(e)s participant(e)s, par
opposition aux engagements des diri-
geants qui seuls seront perçus comme
des militants à part entière. À ce jeu
d’ombres et de lumières portées sur
les places tenues, nombre des acteurs
disparaissent de la scène publique et
ces acteurs se trouvent être tout parti-
culièrement des femmes. Celles-ci,
bien que nombreuses en tant que
bénévoles et militantes dans les
diverses associations, ne comptabili-
sent qu’une minorité d’élues aux
fonctions de responsables (Ferrand-
Bechman, 2003). Par ailleurs, les
principaux engagements associatifs
de proximité tels que ceux étudiés
dans un centre social par Sandrine
Nicourd (2003) montrent combien
ces investissements, de la part des
femmes en particulier, mettent en jeu
des contenus proches de leurs compé-
tences domestiques, familiales et,
éventuellement, professionnelles. Ce
faisant, ces contenus mêmes mettent
les engagements publics et les enga-
gements privés en position de
concurrence permanente, au risque
du rappel normatif d’un ordre priori-
taire des obligations affectives, celui
des rôles familiaux et des fonctions
d’entourage, entre autres. Les formes
et les contenus de ces investissements
de proximité se déclinent aussi selon
les différents moments du cycle de
vie, les réseaux de fréquentation et les
groupes de pairs dominants à chaque
séquence. Plusieurs tensions existent
entre les diverses possibilités d’enga-
gements, lesquelles vont imposer aux
individus de régler leurs priorités au
cœur de différents rapports normatifs
sociétaux. Ces tensions conduisent à
négocier, avec autrui et avec soi-
même, les formes mêmes de l’inves-

tissement individuel au niveau des
divers collectifs d’appartenance.

L’hypothèse peut être faite que ce
que nous avons dénommé les engage-
ments privés et de proximité s’exer-
cent à l’invisible, au «†naturel†» et
comme «†allant de soi†», y compris
pour les personnes qui s’y consacrent.
Invisibilisation confortée par les déci-
deurs qui l’utilisent et par les analystes
qui l’ignorent. Pour autant, ces engage-
ments personnels dans les réseaux de
proximité influent sur les engagements
collectifs, dont ils constituent, en
même temps, le versant trop souvent
occulté. Les analyses en termes d’invi-
sibilité, développées dans l’étude du
travail domestique et du travail fami-
lial, peuvent servir de paradigme dans
l’étude des formes d’engagement dans
le travail de constitution et d’entretien
des liens sociaux de proximité. À
condition, toutefois, de considérer
cette invisibilité comme une forme
construite de pratiques connues et
mises en usage par les politiques
publiques dans la régulation des rap-
ports entre les sexes, entre les classes
sociales et entre les générations. Dans
le cadre de ces politiques, au plan
privé, on peut assister à des sur-enga-
gements et à des ré-engagements, par
exemple à travers le développement
des «†emplois familiaux†» et la moné-
tarisation du travail filial en France.
Sur un autre plan, la loi sur la parité
peut être vue comme une certaine inci-
tation à l’engagement public des
femmes. Deux registres d’actions
publiques nettement configurés par
des déterminants sociaux propres aux
caractéristiques des groupes d’appar-
tenance (classes et sexes en particulier
mais aussi groupes ethniques ou
minorités…).

Pour rendre compte des allers et
retours entre les lieux et les degrés
d’engagement, nous retenons ici une

séquence temporelle particulière,
celle où s’élaborent l’anticipation de
la cessation d’activité profession-
nelle et les formes de passage à la
retraite ainsi que les premiers temps
de vie à la retraite†

2. Ces moments de
transition biographique au plan pro-
fessionnel s’accompagnent aussi de
transformations familiales, intergé-
nérationnelles et conjugales, et par-
fois de changements résidentiels.
Transitions plurielles qui font l’objet
d’intenses transactions avec soi-
même et l’entourage, quant à la défi-
nition des projets de vie à élaborer, à
exclure, à poursuivre ou à expéri-
menter. Les conflits potentiels entre
les sollicitations et les souhaits sont
alors mis en évidence dans un cadre
temporel où sont évaluées, d’une
part, ses capacités individuelles et,
d’autre part, les possibilités et les
contraintes dans l’environnement.

Engagement(s) et 
désengagement(s) dans les 
transitions de fin de carrière et
de début de retraite

Au seuil de la retraite ou à ses
débuts, les personnes enquêtées défi-
nissent des projets de vie, et parfois
préconisent des modèles pour cette
mise en «†inactivité professionnelle†»
ou «†en retraite†», qui se différencient
selon les milieux sociaux et selon le
genre. Cependant, une représentation
modélisée du parcours des débuts de
retraite tend à se généraliser, y com-
pris pour les générations du mitan
professionnel. Tout d’abord, l’âge
même du «†dégagement†» profession-
nel semble s’imposer à 55 ans, plébis-
cité comme le bon âge et faisant
fonction de borne temporelle et de
seuil en-dessous duquel la légitimité
du départ est mise en doute. Or, la
situation française est caractérisée par
un âge au départ bien plus bas que
celui de la majorité des pays de déve-
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loppement comparable et par une
représentation dévalorisée des fins de
carrière (Guillemard, 2003). De plus,
l’abaissement des âges de la retraite a
été accompagné du développement du
chômage pour les salariés âgés.
Chômeurs âgés qui, dispensés en par-
tie de certaines démarches adminis-
tratives, reconstruisent parfois une
identité en rapport avec leur travail par
le biais de l’engagement dans les
comités de chômeurs (Démazière,
2002). Dans un tel contexte, l’entrée
dans la retraite «†jeune encore†» permet
de recomposer plusieurs séquences
différenciées, entre temps de pause et
temps de réengagements. Souhaits
exprimés d’un temps pour soi, puis
d’une période d’expérimentations sur
le plan des engagements associatifs
comme sur un plan plus consumé-
riste. Les individus «†en cessation
d’activité†» (expression qui tend à se
développer, regroupant retraités, chô-
meurs et préretraités) ont à choisir
entre deux représentations d’eux-
mêmes†: être vieux au travail ou
jeunes en retraite et, dans ce dernier
cas de figure, être sollicités pour s’en-
gager dans maintes activités de
«†senior†» et non plus être relégués en
fin de carrière. Transformations des
parcours temporels qui participent
aussi à la mutations des formes d’en-
gagement. «†Plus de seniors et moins

de militants†» comme le constatent
Georges Hatchuel et Jean-Pierre
Loisel (1998) dans l’étude des évolu-
tions des adhésions aux associations.
Ces chercheurs permettent de compa-
rer les engagements associatifs des
différentes générations françaises; ils
notent que les personnes de plus de 60
ans «†sont plus tournées vers un enga-
gement altruiste†» (25†% des engagés
dans l’aide aux personnes défavori-
sées, 5†% dans la solidarité internatio-
nale, 7†% dans les droits de l’homme).
Comportements à rapprocher de ceux
manifestés par les jeunes femmes
évoquées précédemment et qui ren-
voient aux dimensions philanthro-
piques de ces engagements.

Le temps pour soi : différer les
engagements

Ce «†temps pour soi†», évoqué dès le
mitan de carrière, est revendiqué en fin
d’activité par la grande majorité des
individus. La mise en pratique d’un tel
souhait va ensuite diverger selon des
effets différentiels induits par les tra-
jectoires professionnelles et les places
familiales. Ce temps pour soi est vécu
comme «†un premier temps pour souf-
fler†», souvent exprimé ainsi par les
hommes et plus fortement par ceux du
milieu populaire; il marque surtout
pour les femmes le souci d’un retour
sur soi. Au-delà de la cessation du tra-
vail salarié, il inclut aussi bien la prise
de distance avec ce groupe de pairs
que la baisse souhaitée de la domesti-
cité et des obligations familiales. Le
projet de mettre à distance l’organisa-
tion antérieure des temps, considérés à
forte charge de travail au plan mental,
tant dans l’activité professionnelle que
dans le souci d’autrui, conduit alors à
reporter les engagements collectifs,
perçus comme susceptibles d’entraî-
ner de nouveaux temps contraints.

Ce temps pour soi est également
considéré comme un moyen de redé-

couverte des potentialités mises en
veilleuse auparavant. Après le temps
de vacuité souhaitée, imaginée comme
ressourcement, la (re)découverte sup-
pose alors l’expérimentation de
diverses activités et la fréquentation de
nouveaux groupes, en couple ou par le
biais d’amis ou de relations diverses.
Comparés aux propositions des sec-
teurs associatifs, les engagements pri-
vés paraissent alors plus risqués,
compte tenu des divergences poten-
tielles entre les diverses personnes
impliquées dans les interactions
(conjoint-enfants-ascendants-entou-
rage) et des degrés d’interdépendance
entre ces acteurs. C’est dans ce second
temps d’expérimentation que se diver-
sifient les parcours d’engagement, en
particulier selon les groupes sociaux.
Nous prendrons comme exemple les
femmes ayant exercé dans les milieux
de la santé (hôpital) et du travail social
(crèches municipales) et dans les ser-
vices d’entreprises publiques†: Électri-
cité-Gaz de France (EDF-GDF) et
Direction des chantiers navals (DCN).

Des engagements privés modulables
selon les groupes sociaux

Les formes de prise à distance vont
se distinguer selon le parcours profes-
sionnel et selon l’entourage, familial
en particulier, et contribuer aux types
d’engagements collectifs retenus.
Ainsi, les employées des services dont
les carrières et celles de leurs conjoints
ont été fortement ascendantes et asso-
ciées à des mobilités résidentielles
importantes (par exemple à EDF-
GDF) parviennent à maintenir leurs
distances avec les obligations fami-
liales (filiales, parentales et grand-
parentales), à la retraite comme
auparavant. Ce type d’engagement
privé est minoré en prenant appui sur
les pratiques issues de l’éloignement
antérieur, sur des usages différenciés
des espaces territoriaux et les possibi-
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lités de double résidence pour les
milieux les plus aisés (Guichard-
Claudic, Pennec et al., 2001). Les nou-
velles pratiques initiées à la retraite
vont alors être mises à profit pour pro-
longer les distances antérieurement
acquises.

Pour ce qui concerne les anciennes
professionnelles du social et de la
santé†

3, plusieurs différences sont à
noter concernant aussi bien les engage-
ments privés que les engagements
publics. Différences à considérer éga-
lement selon les niveaux de qualifica-
tion. Ces professionnelles ont souvent
fait l’objet de sollicitations de la part de
leur entourage familial et de voisinage
durant leur vie active, au nom de leur
activité dans le secteur du soin et de
l’aide (Douguet, 2000). À la retraite,
ces sollicitations sont renforcées sous
les effets cumulés du nouveau statut de
retraité et de l’accroissement des
demandes. Aux yeux de l’entourage,
en tant que retraitées, ces personnes
ajoutent aux compétences précédem-
ment attribuées et attendues la disponi-
bilité de temps, la proximité et le
sentiment d’appartenance à un même
réseau. Les attributs attendus de leurs
prestations envers tous les proches†:
parents, amis, voisins… se rappro-
chent alors des caractéristiques du tra-
vail familial. Les spécificités du travail
de famille analysées par Jean-Hugues
Déchaux (1994, 1996), à savoir l’ac-
cessibilité, la polyvalence, la plasticité,
la confiance, et dans une certaine
mesure la gratuité ou tout au moins la
dynamique du don, peuvent être
retrouvées dans ces pratiques.

Les récents retraités sont aussi
abondamment sollicités par les
demandes du secteur associatif et leur
participation s’y étend rapidement,
tout particulièrement dans des engage-
ments altruistes comme indiqué précé-
demment. Dans nos études relatives au

parcours de vie et aux réseaux de voi-
sinage, les anciens professionnels du
secteur social et de la santé rencontrés
se retrouvent fréquemment au sein des
divers organismes d’entraide, du fait
de leurs réseaux d’interconnaissance
et d’une certaine assurance quant à
leurs capacités en la matière. Les
exemples sont nombreux et les expé-
riences continuent de se développer†:
les associations d’aide aux malades,
de soins palliatifs, les visites à domi-
cile, les activités solidaires des offices
de retraités, les centres du volontariat
ou du bénévolat. Les manières de
répondre à ces sollicitations sont
cependant distinctes selon la hiérar-
chie des postes professionnels anté-
rieurement occupés. Ainsi, par
exemple, les infirmières, les assis-
tantes sociales et plus généralement
les cadres investissent les fonctions de
responsabilité, d’encadrement en
quelque sorte, prolongeant les modali-
tés professionnelles, y compris dans la
distance avec les personnes aidées. Par
contre, les engagements des aides-soi-
gnantes retraitées sont exercés le plus
souvent dans la relation directe, par
exemple en tant que visiteuses à domi-
cile ou en établissement, ou dans
d’autres bénévolats tels que les restos
du cœur, etc. Les rôles tenus par ces
dernières sont le plus souvent ceux
d’adhérentes, n’accédant que rarement
aux fonctions de responsables des
associations. Reprenant les termes
d’Anne-Marie Arborio (2001), nous
pouvons considérer que le «†personnel
invisible†» du monde hospitalier pro-
longe ainsi sa carrière d’invisibilité
sociale dans les activités bénévoles de
retraite.

Incidences des configurations pri-
vées sur les engagements collectifs

La comparaison entre les deux
sous-groupes précédents nous semble
également intéressante pour rendre

compte des incidences des configura-
tions privées sur les engagements col-
lectifs. Alors que les projets présentés
sont similaires au moment du départ à
la retraite, leur concrétisation va
diverger. On peut constater que pour
les personnels les moins qualifiées
(ici aides-soignantes, auxiliaires
maternelles, agents hôteliers…) les
souhaits de temps pour soi, comme
ceux de réinvestissement dans des
actions collectives, sont plus forte-
ment concurrencés par les réengage-
ments dans le soutien familial et dans
l’entourage. De plus, il est à souligner
que les âges mêmes de retraite jouent
aussi en ce sens dans la mesure où
nombre de ces personnes partent plus
tard, du fait de carrières interrompues
et (ou) exercées à temps partiel,
compte tenu de leurs rôles parentaux.
En outre, la reproduction des inégali-
tés sociales contribue à accroître les
besoins de leurs descendants jeunes
adultes (tout particulièrement en
périodes de chômage et de «†petits
boulots†») et, dans le même temps, les
sollicitations des ascendants, dont le
vieillissement pathologique est plus
précoce. On assiste ainsi, pour ces
populations, à l’accumulation des
charges familiales sous l’effet ciseaux
d’une entrée plus tardive en retraite et
d’une plus forte demande de soutien
privé, réduisant d’autant les opportu-
nités de temps et de disponibilités
pour les engagements extérieurs.

A contrario, les personnes les
mieux pourvues (ici les infirmières,
les cadres EDF), moins rapidement
rappelées aux sollicitations domes-
tiques, peuvent sans trop de risques
mettre à distance quelque temps leurs
investissements et réseaux profession-
nels pour mieux parcourir la gamme
des possibles et y sélectionner les
formes et contenus d’activité et de
nouveaux réseaux d’appartenance.
Ces engagements plus collectifs, lors-

101



qu’ils ont été sélectionnés et reconnus
dans l’entourage, contribuent à leur
tour à tenir à distance les injonctions
familiales et les sollicitations non sou-
haitées. Par ailleurs, les ressources
économiques, jointes aux compé-
tences et aux réseaux de connais-
sances dont ces personnes disposent,
leur permettent d’organiser les régula-
tions familiales par l’appel aux ser-
vices et par la délégation à d’autres
membres de la parenté. Dans ce der-
nier cas existe aussi une certaine relé-
gation dans la mesure où les
répartitions des fonctions familiales
entre les membres d’une même fratrie,
par exemple, s’établissent selon une
logique conforme aux différents capi-
taux détenus, imposant aux unes de
faire et permettant aux autres de faire
faire (Kaufmann, 1996; Pennec,
2002). La déqualification de ces fonc-
tions se joue au niveau intra-familial et
entre femmes comme, au niveau
social, entre les familles et les femmes
des différents milieux sociaux.

Au plan des engagements collec-
tifs, les personnes les mieux dotées
étendent plus facilement leurs activi-
tés, au-delà des réseaux de proximité,
vers diverses associations et jusqu’aux
mandats électifs. On doit cependant
relever que ces derniers concernent
plus fréquemment les personnes pré-

sentes sur la scène publique avant le
passage à la retraite, et plus souvent
les hommes. Toutefois, en France, la
loi relative à la parité des femmes et
des hommes sur les listes électorales a
fait apparaître de nouvelles candidates
à l’engagement public. Les nom-
breuses résistances d’ordres divers,
dont celles exposées ici, ont cependant
réduit ces aspirations à une portion
congrue des élus, si l’on excepte les
fonctions d’élues dans les conseils
municipaux. Plusieurs facteurs contri-
buent ainsi à des modulations succes-
sives des engagements selon des choix
sous contraintes. Néanmoins, nous
considérons que l’étude des responsa-
bilités envers différents publics ne
peut se limiter aux indicateurs de
présence plus ou moins visible en
places publiques et dans la proxi-
mité des lieux de pouvoir. Dans le
point suivant, nous présentons
quelques situations pour mieux pré-
ciser les réaménagements fréquents
entre les différentes responsabilités
en présence.

Engagements et responsabilité à
l’égard d’autrui

Plusieurs configurations donnent à
voir comment les engagements col-
lectifs sont susceptibles d’ajustements
répétés et parfois de replis vers les
actions au sein de la parenté, des
réseaux amicaux et de voisinage.
Certains engagements collectifs se
révèlent plus sensibles que d’autres à
la concurrence des sollicitations éma-
nant de la sphère privée, ceux qui
relèvent de l’éducation, du soin, des
diverses formes d’entraide et, plus
globalement, de la solidarité. Or, les
femmes se retrouvent majoritairement
dans ce type de fonctions, dans les
associations et dans les mandats poli-
tiques. Les engagements solidaires,
réalisés dans la proximité, s’avèrent
les plus dépendants à l’égard des

demandes familiales et de celles de
l’entourage, au détriment des formes
associatives. Les engagements dans
les directions d’organismes et les
mandats électifs — dans les collecti-
vités locales par exemple — semblent
mieux résister à ces forces de rappel
vers les fonctions domestiques et les
soins profanes. Néanmoins, les man-
dats exercés par nombre de femmes
élues concernent, eux aussi, des
domaines proches des fonctions assu-
rées à titre privé (éducation, emploi,
santé, etc.) et, sur la longue durée, ce
type d’engagements va céder le pas,
face aux exigences de la société et de
ses règles quant au soin envers les
proches. Les processus d’investisse-
ment et de retrait qui remanient les
temps des différents engagements
vont être retracés ici à partir de situa-
tions particulières, en tenant compte,
d’une part, des tentatives pour limiter
les engagements de la sphère privée
et, d’autre part, des difficultés à se
désengager des places collectives.

Des formes de résistance à 
l’engagement privé

Les résistances à l’engagement
privé peuvent s’exprimer par diffé-
rentes stratégies, par exemple celle de
retardement du passage à la retraite
pour contenir l’ensemble des sollicita-
tions familiales et tenter d’y introduire
une sélection. La conjugalité et la
grand-parenté sont évoquées comme
des responsabilités (Le Borgne-
Uguen, 2001) à reconfigurer pour une
meilleure définition de ses propres
engagements. Les obligations filiales
font plus fréquemment encore l’objet
d’interrogations relatives au sens et
aux formes de la responsabilité enga-
gée, tout particulièrement lorsque les
ascendants ne décident plus eux-
mêmes de leur devenir (Pennec,
2004), parfois au point de devoir
assurer des mesures de protection
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juridique à leur égard (Le Borgne-
Uguen et Pennec, 2004). Ainsi, dès
avant le passage à la retraite, cer-
taines femmes craignent d’être hap-
pées par les obligations familiales et
par la responsabilité attendue de la
prise en charge de leur mère ou de
leur père. L’inflation des soins pro-
fanes filiaux supposée peut parfois
être régulée, pour un temps, par le
maintien dans l’activité profession-
nelle et (ou) dans les activités asso-
ciatives. Ces dernières cependant ne
sont pas, à elles seules, estimées suf-
fisantes pour contenir les demandes
des ascendants, surtout lorsqu’il
s’agit d’associations de solidarité.
Dans certains cas, les formules pos-
sibles de cessation d’activité profes-
sionnelle sont récusées de peur d’être
«†avalée†» par les charges auprès de
son père, selon les propos d’une per-
sonne, ou encore «†d’être coincée
chez moi… ce qui serait la prison†»
déclare une autre femme, incitée à
prendre en charge sa mère y compris
par ses propres enfants. C’est une hié-
rarchie des rôles qui s’impose ainsi
entre sphère privée et sphère publique,
hiérarchie que tentent de renégocier
les modalités de contournement et de
contention mises en œuvre.

Des désengagements de la sphère
publique difficiles

Si l’engagement privé est contenu à
la faveur d’engagements plus collec-
tifs, nous avons vu qu’il peut aussi
s’accélérer avant même la découverte
de lieux d’investissement souhaités.
L’importance des demandes de l’en-
tourage peut aussi conduire à la réduc-
tion ou à l’extinction des engagements
collectifs. Nous prendrons ainsi la
situation d’une femme, âgée de 68
ans, qui a cessé peu à peu ses respon-
sabilités publiques et associatives du
fait de la surveillance et des soins à
assurer envers son conjoint. De plus,

elle exerce la fonction de tutelle
auprès de sa jeune sœur handicapée,
qui vit en résidence depuis le décès
de leur mère. Ses mandats politiques
et ses engagements associatifs dans
le domaine de l’aide à domicile,
entre autres, ont été interrompus
depuis l’accélération de la maladie
de son conjoint, (au moment de
l’enquête, en 1999). Malgré l’im-
portance des aides professionnelles
diversifiées et des aménagements
techniques dont le couple a su s’en-
tourer, la conjointe ressent doulou-
reusement l’éclatement de ses
investissements extérieurs, y com-
pris les loisirs en groupe, et le mor-
cellement de la responsabilité
domestique et conjugale. Alors qu’elle
ne dispose plus d’un lieu de recon-
naissance de ses engagements publics,
sa maison devient un lieu trop public à
ses yeux, du fait de l’étendue des ser-
vices†: «†Trop de passages… C’est
l’hôpital à la maison†». Le repli sur la
responsabilité conjugale est alors vécu
comme une obligation et une
contrainte qui ôte tout rôle social
exercé dans un collectif organisation-
nel qui attribuait une identité, pour soi
et pour autrui, par un engagement à
caractère altruiste mis en œuvre dans
une communauté ancienne d’apparte-
nance. L’engagement conjugal ren-
force les tâches concrètes et la
responsabilité directe mais, cette fois,
sans l’attribution d’une identité collec-
tive. Les assignations de rôle conjugal
au féminin imposent un engagement
de fait, mais, dans le même temps,
celui-ci n’acquiert aucune reconnais-
sance collective. On peut alors com-
prendre l’épuisement moral, au-delà
de la fatigue physique, comme une
perte d’identité plus globale, traduite
par les propos de cette femme†: «†Non,
je n’ai pas du tout envie… Tous les
matins, je fais un programme et il
n’est jamais réalisé… Moi, je me

considère comme morte depuis six
ans… je suis morte à la vie d’avant, il
le faut… Enfin, c’est dur… Parce que
quelquefois, ça revient au galop la vie
d’avant… Et comme issue, il y a quoi†?
La maison de retraite ou la mort†».
Exercé au «†naturel†» et au «†devoir†»,
l’engagement privé disparaît ainsi de la
scène collective où sont pourtant inex-
tricablement liées les différentes
formes d’engagement et les ordres de
priorités qui les régissent. Ordres qui
se conjuguent selon les normes de res-
ponsabilité des différents rôles fami-
liaux (Lavoie, 2000; Pennec, 2000),
ainsi que selon le genre et en fonction
des contraintes et des insécurités socio-
économiques vécues dans la parenté.
Faire ou faire faire, ou encore donner
de sa personne, c’est aussi payer de sa
personne, ou pouvoir payer une autre
personne pour faire pour soi ou pour
les siens.

Des désengagements temporaires

Une autre situation mérite d’être
retenue ici en ce qu’elle révèle des
engagements de proximité qui condui-
sent à mettre en suspens des activités
plus collectives. Dans ce cas, il s’agit
d’un couple et plus particulièrement
de la conjointe, âgée de 68 ans, qui
s’investit dans le soutien envers une
voisine devenue amie lorsque celle-ci
rencontre des difficultés pour entrete-
nir sa maison, pour sortir et, plus glo-
balement, pour conduire sa vie. Cette
voisine, après le décès de son fils et de
son mari, n’a de relations de parenté
qu’avec une belle-sœur elle-même
occupée par les soins envers sa propre
mère. C’est au nom de la proximité
biographique et relationnelle que cette
«†voisine-amie-aidante†» organise les
soins entre elle, aidante principale, la
belle-sœur vivant à proximité et les
professionnels. Son argumentaire du
soutien s’avère être très proche de
celui des «†soignants familiaux de car-
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rière†» (Pennec, 1997), dans un enga-
gement décrit comme ensemble de
devoirs calqués sur le modèle familial†:
«†on ne peut plus l’abandonner, c’est
comme la famille… Vous savez main-
tenant je me suis engagée et je n’aime-
rais pas partir vu son état de santé.
Pour moi cela serait une trahison, je ne
l’abandonnerai pas. Je ne la laisserai
pas tomber, même le jour où elle ne
pourra plus rester chez elle et qu’elle
ira à l’hôpital, je continuerai d’aller la
voir. J’irai jusqu’au bout si je peux…
Quand on a commencé à s’occuper
d’une personne, il y a tellement de
liens qui se créent, on ne peut plus
l’abandonner après, c’est comme la
famille†». Cette femme collabore avec
les professionnels et coordonne le tra-
vail de l’ensemble des personnes qui
interviennent, famille et services, en
«†laissant de côté pour l’instant les
autres activités et mêmes les sorties†».
Ses propos soulignent ce qui l’engage
et fonde sa responsabilité envers
l’autre.

À l’instar de cet exemple, de tels
engagements sont manifestes dans
l’ensemble des pratiques de voisi-
nage, y compris chez des femmes
plus jeunes, et confirmés par l’im-
portance du bénévolat féminin, for-
mel et informel, particulièrement
développé dans le social et la santé

comme nous l’avons vu précédem-
ment. Pour les personnels de ces sec-
teurs d’activité, les valeurs et les
normes professionnelles renforcent
les obligations morales de soutien
d’autrui, fréquemment concrétisées
dans leurs relations aux vieilles per-
sonnes de leur entourage.

Réinvestir la place publique

Les deux situations, présentées
dans les univers de la famille et de
l’amitié, peuvent donner à penser que
les risques d’un désengagement au-
delà de ces liens sont probables sur la
longue durée. Nous ne pouvons faire
référence à un suivi de population sur
ces questions mais les données statis-
tiques montrent un accroissement
considérable de l’adhésion associa-
tive des personnes de plus de 60 ans,
qui, en moins de dix années, est ainsi
passée de 29†% en 1990 à 40†% en
1999 (Fourel et Loisel, 1999). Pour
notre part, nous retiendrons une autre
situation pour contrebalancer l’idée
d’un enfermement irréversible, bien
que présent par ailleurs. Cette fois, la
personne considérée est âgée de 64
ans au moment de la rencontre, et
elle-même handicapée (depuis sa
naissance); c’est après le décès de sa
mère qu’elle va reprendre certains
engagements et initier de nouveaux
rôles sociaux. Mère et fille «†se
débrouillaient, aidées par une per-
sonne qui venait de temps en temps†»,
et la mère refusait les interventions
professionnelles, se considérant très
valide malgré son âge (86 ans à sa
mort). Pour la fille, la disparition de
sa mère la «†libère… c’est triste à
dire, mais ça a été un soulagement…
[car] elle avait perdu la tête†».
Présentée par sa fille comme autori-
taire, elle lui interdisait de participer
aux voyages organisés par une asso-
ciation de handicapés, après l’avoir
contrainte à démissionner de la prési-

dence, ainsi que d’enseigner la caté-
chèse à son domicile, etc. Peu à peu,
elles ne voyaient plus grand monde et
ce n’est qu’après la mort de sa mère
qu’elle a pu être assistée d’une aide
ménagère et surtout reprendre ses
activités et engagements extérieurs.
Retour donc dans l’association des
personnes handicapées et reprise des
voyages malgré l’élévation de ses dif-
ficultés motrices, et reprise et réorga-
nisation de la catéchèse. Débutée
dans les années 1970, cette activité
était alors réalisée chez elle mais,
sous la pression de sa mère, elle a dû
y renoncer dans les années 1980.
Après plus de dix ans d’interruption,
cette femme va se réengager auprès
d’une dizaine d’enfants, tous les mar-
dis, dans les locaux du patronage
cette fois, imposant du même coup la
réalisation d’une pente d’accès (qui
sera suivie de réalisations similaires
dans des locaux publics).

Nous avons présenté trois confi-
gurations dans lesquelles les engage-
ments tantôt se jouent sur la scène
publique et tantôt se nouent au plus
près des personnes proches, le plus
souvent en situation de vulnérabilité.
Les individus qui s’engagent dans la
responsabilité à l’égard d’autrui
expriment les différentes valeurs qui
fondent leurs pratiques tout en souli-
gnant les contextes qui peuvent les
imposer, en totalité ou en partie.

Pour conclure

Nous avons vu comment certains
dilemmes se font jour entre une res-
ponsabilisation accrue et la déléga-
tion des responsabilités, entre les
nouveaux engagements dans l’es-
pace public et le prolongement des
engagements dans l’espace privé.
Responsabilité problématique parce
qu’elle met aux prises les souhaits
d’autonomie pour soi et la recherche
du maintien de l’autonomie de ses
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proches, tâche parfois impossible et
toujours ardue (Pennec, 2004). Les
pressions à l’engagement, relationnel
et de soin, s’ancrent aussi dans le
cumul des rôles de femme†:
conjointe, fille, voisine, amie, béné-
voles et professionnelles, certes
selon les déterminants des contextes
privés, mais aussi sous l’effet des
appels publics à participation. Ainsi,
en France, l’Allocation personnali-
sée à l’autonomie démontre les effets
d’imposition, selon les milieux
sociaux, d’un engagement privé
contraint, en particulier pour les
enfants devenus employés de leurs
parents, et de clôture sur l’espace et
le temps familial au moment même
où les souhaits d’ouverture sur de
nouvelles temporalités et divers
mondes sociaux sont formulés par
l’ensemble des personnes de ces
groupes d’âge. Dénommée parfois
«†retraite-mosaïque†» pour la diver-
sité des activités expérimentées, la
vie des nouveaux retraités (comme
celle des plus anciens) reste aussi
une mosaïque sociale fragmentée
dans ses possibilités d’engagement.
Les politiques menées par les États
en matière de soutien et de soin aux
handicaps et aux maladies contri-
buent à façonner directement les
formes d’engagement dans la cité,
dans les situations étudiées ici, pour
les générations en fin d’activité ou en
début de retraite.

L’analyse des engagements, à
quelque niveau que ce soit, suppose
aussi de mieux comprendre «†la
construction de l’autre et la gestion du
rapport à l’autre†» comme l’écrit Anne
Gotman (2003) traitant de l’hospita-
lité. C’est la question de l’altruisme et
de la responsabilité, en tant que repré-
sentations et pratiques régulées par les
effets cumulés des affections, des
obligations et des règles éthiques,
qu’il nous semble nécessaire de

mieux prendre en considération, l’en-
gagement inscrivant le cycle du don
dans le cours de ses interactions.

Simone Pennec
Atelier de recherche sociologique

(EA 3149)
Brest, Université de Bretagne occi-

dentale

Notes

1 Les recherches sur les solidarités fami-
liales (Pennec, 1997, 2002) et les études
concernant le voisinage (Pennec et al.,
2002, 2003) se rapportent à des per-
sonnes qui appartiennent à la génération
dite «†intermédiaire†» et aux générations
plus âgées.

2 L’étude (Pennec et al., 2000) a été menée
— par entretiens et par questionnaires —
auprès de personnes en activité profes-
sionnelle (149), de personnes quittant
leur travail du fait de leur prochaine
retraite (272) et de personnes en retraite
depuis une ou plusieurs années (150).
Ces populations au travail ou ayant
achevé leur activité professionnelle sont
étudiées à travers la manière dont elles
conjuguent leurs âges, les relations aux
autres groupes d’âge au travail ainsi que
leurs représentations et leurs pratiques
des fins de carrière. Pour une partie de la
population, l’expérience de la cessation
d’activité professionnelle est analysée au
plan des socialisations familiales et de
proximité ainsi qu’au plan des réseaux
de socialisation plus étendus. Autres pré-
cisions†: 402 questionnaires auprès de†:
120 personnes en formation de longue
durée, 272 personnes en stage de prépa-
ration à la retraite, 10 personnes ayant
participé à des stage de préparation à la
retraite. 173 entretiens auprès de†: 32 per-
sonnes en activité, 141 personnes à la
retraite (101 entretiens courts auprès de
«†retraités ruraux†» et 20 entretiens de
couple, dont 15 en situation d’entretien
renouvelé à la suite d’un premier entre-
tien réalisé avant le départ à la retraite).

3 Le caractère très majoritairement féminin
de cette population, dans les études citées

ici comme dans ces secteurs d’activité,
nous conduit à retenir l’usage du féminin
dans la présentation des personnes.
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